
N° 7300-SD 
(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des Finances publiques
Pôle État, Stratégie et Ressources
Pôle d’évaluation domaniale – Immeuble Foch
5, rue du Docteur Brassart
62034 ARRAS Cedex

Le 28/03/2019 
Le Directeur Départemental des Finances 
Publiques du Pas-de-calais

À

Monsieur le Maire
Mairie d'AUCHEL

POUR NOUS JOINDRE :

Évaluateur : Sébastien PIECHOWIAK
Téléphone : 03.21.64.47.01
Courriel : sebastien.piechowiak@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. LIDO : 2019-048V0416

Place André MANCEY

62 260 AUCHEL

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Parcelles non bâties
Adresse du bien : rue des écoles 62 260 AUCHEL
VALEUR VÉNALE : 95 000 € HT

1 – Service consultant : Mairie d'AUCHEL

Affaire suivie par : Mme Marie BODELET

2 – Date de consultation

Date de réception

Visite sur place

Date de constitution « en l'état »

: 28/02/2019

: 12/03/2019

: Bureau

: 12/03/2019

3 – Opération soumise à l’avis du Domaine – description du projet envisagé

La commune d’Auchel sollicite l’estimation de parcelles de voiries pour une contenance de 2  632 m². Ces

terrains doivent être intégrés à une emprise foncière plus importante pour la création d’un SUPER U.

4 – Description du bien

Parcelles non bâties de type voirie

5 – Situation juridique

Propriétaire : Commune de AUCHEL

Parcelles cadastrales : AM 1387, AM 1240, AM 1245, AM 1238, AM 1243, AM 1546, AM 1364, AM 1547 p, 

AM 1561 p, AM 1549 ,AM 1283 . 

Surface : 2 632 m²



6 – Urbanisme et réseaux

Zone UA du PLU

Parcelle desservie par les différents réseaux : Oui

7 – Détermination de la valeur vénale

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison. La valeur de ces parcelles est fixée à la 

somme de 95 000 € HT. Il vous appartient de négocier cette opération au mieux de vos intérêts.

8 – Durée de validité

Cet avis a une durée de validité de 18 mois.

9 – Observations particulières

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche 

d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb 

ou de pollution des sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle 

consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les 

règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à 

changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit 

privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement 

engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Sébastien PIECHOWIAK

Inspecteur des Finances Publiques



N° 7300-SD 
(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des Finances publiques
Pôle État, Stratégie et Ressources
Pôle d’évaluation domaniale – Immeuble Foch
5, rue du Docteur Brassart
62034 ARRAS Cedex

Le 26/06/2019 
Le Directeur Départemental des Finances 
Publiques du Pas-de-calais

À

Monsieur le Maire
Mairie d'AUCHEL

POUR NOUS JOINDRE :

Évaluateur : Sébastien PIECHOWIAK
Téléphone : 03.21.64.47.01
Courriel : sebastien.piechowiak@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. LIDO : 2019-048V0973

Place André MANCEY

62 260 AUCHEL

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Parcelles non bâties
Adresse du bien : rues de Bapaume et de la Cote 62 260 AUCHEL

VALEUR VÉNALE : 26 000 € HT

1 – Service consultant : Mairie d'AUCHEL

Affaire suivie par : Mme Marie BODELET

2 – Date de consultation

Date de réception

Visite sur place

Date de constitution « en l’état »

: 18/06/2019

: 20/06/2019

: Bureau

: 20/06/2019

3 – Opération soumise à l’avis du Domaine – description du projet envisagé

La commune d’Auchel sollicite l’estimation des parcelles de voiries cadastrées AM 1571 et AM 1557 d'une

contenance de 722 m². Ces terrains doivent être intégrés à une emprise foncière plus importante pour la

création d'un SUPER U.

4 – Description du bien

Parcelles non bâties de type voirie

5 – Situation juridique

Propriétaire : Commune de AUCHEL

Parcelles cadastrales : 



AM 1571 : 152 m² 

AM 1557 : 570 m²

6 – Urbanisme et réseaux

Zone UA du PLU

Parcelle desservie par les différents réseaux : Oui

7 – Détermination de la valeur vénale

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison. La valeur de ces parcelles est fixée à la 

somme de 26 000 € HT. Il vous appartient de négocier cette opération au mieux de vos intérêts.

8 – Durée de validité

Cet avis a une durée de validité de 18 mois.

9 – Observations particulières

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche 

d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb 

ou de pollution des sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle 

consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les 

règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à 

changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit 

privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement 

engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Sébastien PIECHOWIAK

Inspecteur des Finances Publiques


























